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Monsieur le Président rappelle que le comité syndical a délibéré favorablement en séance du 30 septembre 

2024 pour la mise à disposition d’un accord cadre pour les études de faisabilité d’autoconsommation et de 

revente totale et la mise en place d’un co-financement sur les fonds proposer du SDEC des études de faisabilités 

en autoconsommation à hauteur maximum de 50 % du coût HT.  

De ce fait, le SDEC va lancer un marché de service inférieur à 210 000,00€ sous la forme d’accord cadre multi 

attributaire à marchés subséquents d’une durée d’un an reconductible une fois. 



Il est donc proposé au comité d’autoriser le Président à préparer et signer le marché pour la réalisation d’étude 

de faisabilité relative à la production photovoltaïque pour les collectivités creusoises. 

et signer le marché pour la 

réalisation d’étude de faisabilité relative à la production photovoltaïque pour les collectivités creusoises.

Monsieur le Président rappelle aux membres du comité que le SDEC a obtenu l’agrément MAR depuis le 1er 

septembre 2023 pour une durée de 5 ans. À compter du 1er janvier 2024, l’accompagnement par un MAR 

devient obligatoire pour les projets de rénovation énergétique. 

Ce dispositif, institué par la loi Climat et Résilience, agit comme un tiers de confiance pour accompagner les 

ménages dans leurs projets de rénovation énergétique, avec un soutien technique, financier et social. 

Pour répondre à la demande sur l’exercice 2024, un marché à procédure adaptée inférieur à 40 000.00€ avait 

été lancé et attribué à SOLIHA. Il vise à externaliser la réalisation d’audits énergétiques certifiés RGE obligatoire 

dans le cadre du dispositif Mon Accompagnateur Rénov’ (MAR).  

L’accompagnement MAR inclut : 

- Une phase d’évaluation de l’état du logement et de la situation du ménage  

 - Un audit énergétique RGE 

- Une préparation au projet de travaux 

- Une réalisation du projet de travaux 

Ce marché porte sur la réalisation d’audits énergétiques RGE externalisés, un prérequis pour la définition des 

travaux de rénovation performante en une ou deux étapes. Ces audits doivent être conformes aux exigences 

réglementaires (arrêté du 17 novembre 2020 et décret du 30 mai 2018). Les qualifications RGE exigées incluent 

notamment OPQIBI 1911, QUALIBAT 8731, ou équivalents certifiés. 

Modalités du Marché de service inférieur à 210 000€ HT 

• Type : Accord cadre à bons de commande  

• Durée : la durée d’un an reconduit 3 fois. 

• Volume estimé : 70 audits par an. 

Les prestations seront activées selon les besoins du SDEC, via bons de commande, garantissant une flexibilité 

pour s’adapter aux projets de rénovation des ménages. 



Le SDEC n’ayant pas la qualification RGE requise, ce marché est nécessaire à l’offre d’accompagnement MAR du 

SDEC.  

L’obtention de la qualification RGE peut être également étudiée.  

Il est donc proposé au comité d’autoriser le Président à préparer et signer le marché d’audits RGE et d’autoriser 

toute démarche nécessaire à l’étude et l’obtention du RGE audit. 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
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